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Monsieur"'Nicolas G. Giroux 
President-Tresorier 
Holy Protection Orthodox Brotherhood/ 
Fraternite ortbodoxe de la Sainte Protection 
565, rue Sherbourne, app. 808 
Toronto, ON 
M4X1W7 

JBf 1 D 2002 

Ycur flie Votre reference 

Our tile Nolle reference 

Objet: Avis d'intention de revoquer l'enregistrement de 
Holy Protection Orthodox Brotherhood/ 
Fratemite orthodoxe de Ia Sainte Protection 

Monsieur, 

Dans ~otre lettre qui vous fut expediee en date du 21 mai 2002, nous vous 
invitions a nous exposer les raisons pour lesquelles la Ministre ne devrait pas proceder 
avec !'intention de revoquer I' enregistrement de Holy Protection Brotherhood/ 
Fraternite orthodoxe de la Sainte.Protection, (ci-apres, la « Fraternite »)en vertu du 
paragraphe 168(1) de laLoi de l'impot sur le revenu, (ci-apres, la <<Loi»). Les raisons 
pouvant mener a la revocation de 1' enregistrement de la Fraternite vous o~t par ailleurs 
deja ete exposees ~ cette lettre dont copie est jointe a Ia presente. 

Vous nous avez repondu dans votre lettre datee du 31 mai 2002, que vous 
acceptiez la revocation de la Fraternite. Par consequent, nous comprenons que vous 
n'avez pas !'intention de foumir d'argum.entation en reponse a notre lettre. 

Conclusion 

Je conclus done que la Fraternite ne satisfait pas a\lX exigences concernant 
une reuvre de bienfaisance aux termes de l'article 149.1(1) de Ia Loi. 

Par consequent, pour Ia raison indiquee ci -des sus et conformement au 
pouvoir confere ala Ministre au paragraphe 168(1) de Ia Loi et qui m'a ete delegue,je 
propose la revocation de 1 'enregistrement de la Fraternite. En vertu du 
paragraphe 168(2) de la Loi, la revocation prendra effet ala date de publication dans Ia 
Gazette du Canada de 1' avis suivant : 
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Avis est donne par ces presentes, conforrnement aux alineas 168{l)b), c), 
d) et e) de la Loi de I 'impot sur le revenu, que j e propose la revocation de 
!'enregistrement de l'organisme mentionne ci-apres et que la revocation de· 
1 'enregistrement prend effet a la date de publication de cet avis. 

Nom 
Holy Protection Orthodox Brotherhood/ 
Fraternite orthodoxe de la Sainte Protection 
Toronto (ON) 

Numero d'entreprise 
88820 54 73 RROOO 1 

Si vous voulez appeler de cet avis d'intention de revoquer !'enregistrement 
de I'organisme de bienfaisance conformement aux paragrapbes 172(3) et 180(1) de la Loi, 
vous devez deposer un avis d'appel ala Cour d'appel fedeni.le dans les 30 jours qui 
sui vent la mise a la poste de cette lettre. La Cour d' appel federate se trouve a 1' adresse 
suivante: · 

Edifice de la Cour supreme 
Rue W ~llington 
Ottawa (Ontario) 
K1AOH9 

Priere de noter que les Regles de la Cour federale obligent 1' appelant a 
remplir des obligations precises pendant un delai determine: En particulier, l'appelant 
doit deposer les dqcuments qui formeront le dossier du cas pour examen par la Cour. 
Vous pouvez obtenir de la Cour des renseignements sur ces regles. 

Consequences d'une revocation 

. A compter de la date de revocation de l' enregistrement de la Fratemite, qui 
est la date de publication de l'avis dans la Gazette du Canada, la Fratemite ne sera plus 

· exoneree de l'impot de la partie I en tant qu'organisme de bienfaisance enregistre et 
n'aura plus le droit de delivrer des re~us officiels de dons. 

En outre, la Fraternite peut etre assujettie a l'impot prevu par l'article 188, 
partie V, de laLoi. A. titre d'information,j'aijoint ala presente lettre une copie des 
dispositions pertinentes de la Loi qui traitent de la revocation de 1' enregistrement, de 
l'impot applicable aux organismes de bienfaisance dont }'enregistrement a ete revoque 
ainsi que des appels de la decision de revocation (annexe). 

En vertu du paragraphe 188(1) de la Loi, la Fraternite est tenue de payer un 
impot dans 1' annee suivant la date d' entree en vigueur de la revocation. Cet impot 
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concemant la revocation se calcule dans le formulaire T2046, Declaration d 'imp6t, pour 
les organismes de bienfaisance dont ['enregistrement a ete revoque, qui est prescrit. La 
declaration doit etre produite et l'impot paye au plus tard le jour qui tombe un an apres la 
date d, entree en vigueur de ra revocation. 

Le montant de 1' impot a payer relativement a la revocation est egal au total 
de lajuste valeur marchande des elements d'actif de la Fraternite le jour de I' evaluation et 
du montant des dons, pour lesquels ont ete delivres des re9us, provenant d'autres 
organismes de bienfaisance et re<;us par 1' organisme de bienfaisance apres ce jour. Le 
jour de I' evaluation tombe 120 jours avant la date de mise ala poste de l'avis d'intention 
de revoquer !'enregistrement. Le montant d'impot a payer est ensuite reduit de la valeur 
des elements d' actifs ou des fonds que 1' organisme a transferes a des donataires reconnus, 
depenses pour ses activites de bienfaisance, utilises pour rembourser .ses dettes ou payer 
des frais raisonnables engages au cours de la periode allant dujour de I' evaluation au jour 
tomb ant un an apres I a date d' entree en vigueur de 1' enregistrement Vous trouverez 
ci-joint, a titre d'infonnation, une copie du fonnulaire T2046. 

J e tiens egalement a vous informer que les organismes qui perdent leur 
enregistrement peuvent etre assujettis aux exigences de !'article 150 de Ia Loi en ce qui 
concerne la production de declarations de revenus. Par consequent, une declaration de 
revenus sur formulaire prescrit, contenant les renseignements prescrits, doit etre produite 
aupres du ministre, sans avis ni mise en demeure, pour chaque annee d'imposition 
relative a un contribuable. 

Toutefois, Ia Fraternite pourrait etre consideree comme un organisme a but 
non lucratif, qui est defini a l'alinea 149(1)1) de laLoi. Le paragraphe 149(12) indique 
les exigences de production pour un organisme a but non lucratif. Ce sont nos bureaux 
des services fiscaux _qui determinent si un organisme est a but non lucratif. Je souligne 
que cette reconnaissance ne donne pas ala Fraternite l'autorisation de delivrer des re<;us 
aux fins de l'impot sur le revenu. 

Si vous avez besoin de r~seignements supplementaires sur les organismes 
a but non lucratif, veuillez communiquer clirectement avec votre bureau des services 
fiscaux, situe au 1, rue Front Ouest, Toronto ON MSJ 2X6 

Veuillez agreer, Monsieur Giroux, I' expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Directrice generale 
Direction des organismes de ~ienfaisance 

Pieces j ointes 



1+1 Canada Customs Agence des douanes 
and Revenue Agency et du revenu du Canada 

COURRIER RECOMMANDE 

MoQsieur Nicolas G. Giroux, President-Tresorier 
Holy Protection Orthodox Brotherhood/ 
Fraternite orthodoxe de Ia Sainte Protection 
565, rue Sherbourne, app.808 

NE : 88820 5473 RR 0001 
No. d'enr. : 1010222 -

Toronto, ON 
M4X 1W7 

Objet: Verification -Holy Protection Orthodox Brotherhood/ 
Fraternite orthodoxe de Ia Sainte Protection 

Monsieur, 

Nous avons maintenant termine Ia revue de Ia verification des activites et des livres de 
Holy Protection Orthodox Brotherhood/ Fratemite orthodoxe de Ia Sainte Protection 
(ci-a pres, Ia « Fratemite ») effectuee par des verificateurs de 
I'Agence des douanes et du revenu du Canada (ci-apres, I'« Agence »). Cette 
verification couvrait les exercices financiers se terminant les 31 decembre 1999 et 2000. 
Nous avons egalement fait Ia revue du dossier de Ia Fraternite. 

Pour etre en mesure de conserver son enregistrement, un organisme de bienfaisance 
enregistre doit se conformer a toutes les exigences de Ia Loi de l'impot sur le revenu, 
(ci-apre~. Ia « Loi ))), sans quai Ia Miriistre peut l'aviser de son intention de revoquer 
!'enregistrement de l'organisme en vertu du paragraphe 168(1) de Ia Loi. · 

Les resultats de Ia verification et de Ia revue du dossier indiquent que Ia Fratemite n'a 
pas rencontre ces exigences ~e Ia maniere suivante: 

1. Designation de Ia Fraternite · 

L'expression « ceuvre de bienfaisance » est definie au paragraphe 149.1 ( 1) de Ia Loi 
comme designant une organisation, constituee ou non en societe, 

«a) dont Ia totalite des ressources est consacree a des activites de bienfaisance qu'elle 
mene elle-meme; 

R350 E (99) 

b) dont aucune partie du revenu n'est payable a l'un de ses proprh~taires, membres, 
actionnaires, fiduciaires au auteurs ni ne peut servir, de quelque fa<;on, a leur profit 
personnel; . 

c) dont plus de 50% des administrateurs dirigeants, fiduciaires ou autres responsables 
traitent entre eux et avec chacun des autres administrateurs, dirigeants, fiduciaires 
ou responsables sans lien de dependance; 

Canada 
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d) dont, lorsqu'elle a demande I' enregistrement apres le 15 fevrier 1984 en 
application de l'alinea 110(8)c) de Ia Loi de l'impot sur le revenu, chapitre 148 
des Statuts revises du Canada de 1952, ou de Ia definition d' « organisme de 
bienfaisance enregistre », au paragraphs 248(1 ), ou a ete designee comme 
fondation privee ou fondation publique, eo application du paragraphe (6.3) du 
present article ou des paragraphes 11 0(8.1) ou (8.2) de Ia meme loi, au plus 
5Q 0/o deS CapitaUX qUi lUi Ont ete fOUfniS QU VerSeS, de QUS(qUe facon, J'Ont ete 
par une personne ou par les membres d'un groupe de personnes ayant entre 
elles un lien de.dependance; pour !'application du present alinea, ne sent pas 
assimiles a une personne ou aux membres d'un groupe Sa Majeste du chef du 
Canada ou d'une province, une municipalite, un autre organisme de bienfaisance 
enregistre qui n'est pas une fondation privee ou tout cercle ou toute association 
vises a l'alinea 149(1 )/); et 

e) pour les annees d'imposition com men cant a pres 1984,· une exigence visant les 
sources de financement s'applique aux oeuvres de bienfaisance. Ces 
organismes de bienfaisance, pour respecter Ia definition d' « oeuvre de 
bienfaisance », ne peuvent avoir plus de 50 o/o des capitaux qui leur sent foumis 
ou verses qui proviennent d'une personne ou des membres d'un groupe de 
personnes ayan! entre elles un lien de dependance. » 

La verification a entre autres revele que les sources de financement de Ia Fraternite 
provenaient a plus de 50% de Ia meme personne, soit du president-tresorjer. Par 
consequent, Ia Fratemite ne se qualifie pas d'oeuvre de bienfaisance. Lorsque plus de 
50% des capitaux proviennent d'uhe meme personne ou d'un meme groupe de 
personne, un tel organisme se definit plutot comma une fondation privee. Dans un tel 
cas, en vertu du paragraphs 149.1(6.3) de Ia Loi, Ia Ministre peut d'office ou sur 
demande selon le formulaire prescrit, designer cet organisme comme fondation privee. 

2. Activites de Ia Fraternite 

L'article 149.1 (1) de Ia Loi exige des organismes de bienfaisance enregistres d'affecter 
leurs fonds a leurs propres activites de bienfaisance OU de les Verser a des "donataires 
reconnus". La Loi renforce cette exigence a l'alinea 149.1(2}b), en autorisant Ia Ministre 
a revoquer !'enregistrement d'un organisms de bienfaisance .si ce demier ne depense 
pas les semmes requises pour les activites de bienfaisance qu'il mene lui-meme ou par 
des dons a des donataires reconnus. L'intention du legislateur que denotent les mots 
(( qu'elle [l'oeuvre de bienfaisance] mene elle-meme », a l'alir.tea 149.1 (1 )a), est d'exiger 
qu'un organisme de bienfaisance enregistre mene activement ses propres activites de 
bienfaisance. 

Quelle que soit Ia formula qu'un organisme de bienfaisance retient pour s'acquitter de 
ses obligations, il incombe a cet organisms de bienfaisance enregistre de faire Ia preuve 
qu'il a effectivement mene ses propres activites de bienfaisance. Le fait de mener ses 
propres activites implique une participation active de l'organisme de bienfaisance 
enregistre a un programme ou a un projet qui attaint directement un objectif de 
bienfaisance. Cette preuve doit non seulement etre etablie au moyen de registres 
comptables appropries, rna is egalement par des documents de base, des rapports et 
divers autres instruments qui demontrent qu'il est survenu des faits concrets qui 
prouvent que l'organisme mettait en oeuvre des activites de bienfaisance. II incombe a 
l'organisme de fournir a I'Agence ces documents et autres preuves concretes afin de 
demontrer qu'il a rempli les exigences de Ia Loi. 
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Ainsi, selon Ia jurisprudence etablie, Ia Fraternite doit demontrer qu'elle confere un 
benefice tangible au public. D'apres les documents mis a Ia disposition du verificateur, i1 
y a peu de preuves que Ia Fratemite a exerce ses propres activites de bienfaisance. 
Ainsi, Ia Fratemite n'a pas demontre a I'Agence qu'elle avait un calendrier structure des 
activites qu'elle effectuait. La Fratemite n'a pas demontre ~galement que ses activites 
se deroulaient selon un horaire precis. Les activites mis en ceuvre par Ia Fraternits 
doivent etre structurees de sorte que les individus voulant y participer puissent savoir 
quand ces activites ont lieu. La Fratemite doit etre en mesure de demontrer a I'Agence 
qu'elle a mis en c:euvre des moyens pour que le public connaisse ses activites, des 
moyens ·pour qu'il puisse s'identifier a Ia religion promulguee par Ia Fratemite. II revient 
a Ia Fratemite de nous faire Ia preuve des moyens qu'elle met a Ia disposition des 
fideles pour que ceux-ci connaissent ses activites et puissent y participer. 

Actuellement, au sein de Ia Fratemite, il ne semble y avoir d'implication importante que 
de Ia part du president-tresorier lui-meme ainsi qu'une implication partielle du 
vice-president. En outre, Ia lettre que vous nous avez expediee le 1 mars 2002 faisait 
usage a mail)tes reprises de Ia premiere personne du singulier pour decrire Ia Fraternite. 
Vous nous mentionniez egalement qu'en tant qu'individu, vous devriez etre considers 
«charitable». Nous estimons qu'un organisme de bienfaisance enregistre ne doit pas 
seulement etr~ represents cc)mme e~nt un individu seul, mais doit plutot s'articuler 
comme une organisation structuree dans son ensemble. 

Par ailleurs, Ia verification a a 
offrir ses services au 
(ci-a pres, I' « Eglise ») un de 
Fratemite. La Fratemite a egalement remis aux verificateurs un pamphlet indiquant les 
activites de I'Eglise sur.lequel etait dactylographie le nom de Ia Frateinite. Par 
consequent, elle n'a pas demontre qu'elle etait une entite distincte de I'Eglise. Nous 
semmes d'avis que le simple fait de preter un de ses membres a un autre organisme 
n'est pas suffisant pour affirrner que l'organisme accomplit ses propres activites de 
bienfaisance. Ainsi, en agissant de Ia ·sorte Ia Fratemite n'accomplit pas ses propres 
activites de bienfaisance mais accomplit plutot les .activites de I'Eglise. Le fait de 
s'associer a un autre organisme de bienfaisance dent les activites sent compatibles 
avec les buts et les objectifs de Ia Fratemite ne suffit pas pour satisfaire au critere 
operationnel de mener ses propres activites de bienfaisance. Par ailleurs, Ia Fratemite 
n•a pas demontre, de par sa structure, qu'elle comprenait des membres qui 
s'identifiaient a celle-ci en tant qu'organisation distincte. 

Par ailleurs, Ia Fratemite ne possedait que peu de traces des autres activites qu'elle 
rnenait. Consequemment, nous ne pouvons pas nous prononcer a savoir si ces autres 
activites relevant de Ia bienfaisance. 

Comme il a .ate dit plus tot, l'organisme a le devoir de justifier avec des preuves 
concretes qu'il a rempli les exigences que lui impose Ia Loi. La Fratemite ne nous a pas 
foumi ces preuves concretes. 

A cet egard, aux terrnes de l'alinea 168(1}b} de Ia Loi, Ia Ministre peut, par lettre 
recommandee, aviser l'organisme de son intention de revoquer son enregistrement 
parce qu'il cesse de se conformer aux exigences de Ia Loi relatives a son 
enregistrement comme telle. 
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2. T301 0 - informations incorrectes 

Conformement au paragraphe 149.1 (14) de Ia Loi, tout organisme de bienfaisance 
enregistre doit produire, dans les six mois suivant Ia fin de son exercice financier, sans 
avis ni mise en demeure, une declaration intitulee « Declaration de renseignements des 
organismes de bienfaisance enregistres » (formulaire T3010), renfermant les 
renseignements presents. 

La revue du dossier de Ia Fratemite a entre autre revele que cette demiere n'avait pas 
indique toutes les depenses apparaissant dans ses etats financiers a Ia 
section D « Donnees financieres » de Ia declaration T301 0. 

La Fratemite n'a egalement pas fait parvenir a I'Agence son bilan financier, lequel fait 
partie integrante des etats financiers qui doivent etre expedh~s a I'Agence. 

Conformement a l'alinea 168(1)c) de Ia Loi, Ia Ministre peut aviser un organisme de 
bienfaisance de son. intention de revoquer son enregistrement lorsqu'il omet de 
presenter une declaration renfermant des renseignements, selon les modalites et dans 
les delais prevus par Ia presente Loi ou par son regfement. 

3. Defaut de tenir des livres et registres. adequats 

Le paragraphs 230{2) de Ia Loi stipule que ~aque organisme de bienfaisance 
enregistre do it tenir des registres et des livres de comptes qui contiennent ce· qui suit : 

« a) des renseignements sous une forme qui permet au ministre de determiner s'il 
existe des motifs d'annulation de I' enregistrement de l'organisme en vertu de Ia 
presente loi; 

b) un double de chaque rec;u, renferrnant les renseignements prescrits, visant les 
dons rec;us par l'organisme; et 

c) d'autres renseignements sous une forme qui pefl1'1et au ministre de verifier les 
dons faits a l'organisme et qui donnent droit a une deduction ou a un credit 
d'impOt aux termes de Ia presente Loi. >) 

La verification· a revele que Ia Fratemite ne maintenait pas de registres adequats relatifs 
a ses debourses. t'unique registre qui a ete mis a Ia disposition de nos verificateurs 
consistait en un journal synoptique des mouvements de tresorerie du compte bancaire 
de Ia Fratemite. Les inscriptions de debourses n'etaient pas classees et analysees . 
seton les differents types de depenses. De plus, etant donne que les revenus d'emploi 
du president-tresorier etaient integralement deposes au compte bancaire de Ia Fratemite 
et que toutes les depenses, tant au niveau personnel que celles se rapportant a Ia 
Fratemite etaient payees a meme ce compte bancaire, invariablement les depenses 
personnelles du president-tresorier se trouvaierit payees a meme lecompte bancaire de 
Ia Fratemite. Ainsi, il etait impossible de distinguer les depenses de nature personnelle 
du president-tresorier de celles se rapportant a Ia Fraternite en tant qu'entite propre. 

La Jettre que vous nous aviez expediee en date du 7 mars 2002 faisait reference au fait 
que les gens vous faisaient des dons« personnels». Nous nous questionnons a savoir 
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comment Ia Fraternite distingue ses revenus propres des revenus personnels du 
president-tresorier. Nous n'avons pas detecte ces dits dons personnels dar:1s Ia 
comptabilite de Ia Fratemite, ni les dons de cinq dollars que vous dites recevoir pour Ia 
messe du dimanche. Par consequent, nous aimerions savoir ou sent declares ces 
revenus. II semble que des dons remis au president-tresorier en sa capacite de 
representant de Ia Fraternite, appartiennent a Ia Fraternite. 

Nous avons par ailleurs releve que Ia Fratemite ne maintenait pas un registre des 
kilometres parcourus par I' automobile que lui avait pretee le vice-president. Par 
consequent, nous etions dans l'impossibilite de nous assurer de Ia proportion 
d'utilisation personnelle du vehicule par le president-tresorier, de Ia proportion utilisee 
dans le cadre de Ia Fratemite. Selon le bulletin d'interpretation IT -63R5 « A vantages, y 
compris les frais pour droit d'usage d'une automobile, qui decoulent de l'usage a des fins 
personnelles d'un vehicule a moteur foumi par l'employeur - a pres 1992 )) ' dent co pie 
est jointe, un tel registre est necessaire afin d'etablir les differents types d'utilisation du 
vehicule et ~es proportions y afferent. 

D'autre part, en ce qui a trait aux frais de voyages, vous nous mentionnez dans votre 
lettre datee du 7 mars 2002 que tous les voyages sent justifies pour des raisons 
religieuses. II est de Ia responsabilite de Ia Fraternite de demontrer a I'Agence que les 
voyages etaient effectues exclusivement dans le cadre de ses activites de bienfaisance. 
Lorsqu'un voyage est effectue a des fins mixtes, soit a des fins personnelles et aux fins . 
de l'organisme de bienfaisance, il revient a l'organisme de bienfaisance de faire Ia 
preuve des proportions dans lesquelles ces voyages sont effectues. 

Conformement a l'alinea 168(1)e) de Ia Loi, Ia Ministre peut aviser un organisme de 
bienfaisance enregistre de son intention de revoquer son enregistrement lorsqu'il omet 
de se conformer aux articles 230 a 231.5 ou y contrevient. 

3. Profit personnel aux mel'!'bres 

Tel que mentionne precedemment, pour satisfaire a Ia definition d'organisme de 
bienfaisance enregistre, tel qu'emonce a l'alinea 149.1(1)b) de Ia Loi, un organisme doit 
faire en sorte qu'aucune partie de son revenu ne soit payable a l'un ae ses proprietaires, 
membres, actionnaires, fiduciaires ou auteurs nine puisse servir, de quelque fayon, a 
leur profit personnel. Cette exigence s'applique egalement dans le cas de fondation de 
bienfaisance, privee ou publique. 

Ainsi, tel que mentionne pre~demment, Ia verification a revele que le salaire du 
president-tresorier provenant de I'Agence des douanes et du revenu du Canada etait 
integralement depose dans le compte bancaire de Ia Fratemite et que Ia Fratemite 
payait pour les depenses personnelles du president-tresorier. 

L'Agence reconnait que lorsqu'un organisme ne possede pas ses propres locaux pour 
effectuer ses .activites de bierifaisance, qu'une portion du logement d'un administrateur 
de l'organisme puisse servir dans le cadre des activites de bienfaisance de l'organisme. 
Toutefois, c'est en attribuant une portion raisonnable de ce logement, laquelle est basee 
sur l'utilisation principale qui en est faite, qu'une telle attribution peut etre ad mise. La 
verification a revele que Ia Fratemite n'attribuait pas de pourcentage raisonnable de 
!'utilisation du logement a des fins de bienfaisance ou personnelles. Elle considerait Je 
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logement integralement comme local utilise a des fins de bienfaisance, bien que le 
president-tresorier habitait egalement ce logement. 

Le president-tresorier deposait integralement ses paies dans le compte baneaire de Ia 
Fratemite et cette demiere payait pour le Ioyer dans lequel habitait le president-tresorier. 
La Fraternite emettait un re9u officiel aux fins de l'impot au president-tresorier pour ce 
Ioyer. Nous semmes d'avis qu'un tel re9u n'aur~it pas dQ etre emis au president­
tresorier car celui-ci beneficiait personnellement du Ioyer. En consequence, Ia Fraternite 
faisait beneficier le president-tresorier d'un logement a titre gracieux. 

De plus, nous semmes d'avis que lorsque Ia Fratemite met le vehicule automobile a Ia 
disposition du president-tresorier pour que celui-ci puisse entre autre se rendre a son 
travail· ext~rieur a Ia Fratemite, il s'agit d'une utilisation a des fins personnelles. En 
consequence, Ia Fratemite confere des avantages au president-tresorier. Ces 
avantages sent d'ailleurs imposables en vertu de l'alinea 6 ( 1 )e) de Ia Loi et ils doivent 
etre inclus a titre d'avantages imposables sur un feuillet T4-T4A. 

Conformement a l'alinea 168(1)b) de Ia Loi, Ia Ministre peut aviser un organisme de 
bienfaisance enregistre de son intention de revoquer son enregistrement lorsqu'il cesse 
de se conformer aux exigences de Ia presente Loi relative a son enregistrement comme 
tel. 

4. Re~us officiels 

Tel que l'indiqu·e le paragraphe 16 du Bulletin d'interpretation IT-110R3 «Dons et regus 
officiels de dons », dent copie est jointe, chaque re9u official que l'organisme delivre 
pour accuser reception d'un don doit, entre autres, lorsque le don est un bien autre que 
des especes, renfermer les renseignements suivants : Ia juste valeur marchande du 
bien au moment ou le don a ete fait, Ia date du don, une description du bien, ainsi que le 
nom et l'adresse de l'evaluateur du bien (le cas echeant). 

De plus, il revient a l'organisme de bienfaisance de faire Ia preuve que les montants 
indiques sur les re9us officiels .qu'il emet, ~epresentent Ia juste valeur marchande du don 
au moment ou le don est rec;u par l'organisme. Lorsque l'organisme decide de faire 
appel a un evaluateur pour determiner cette juste valeur marchande, l'evaluateur ne 
devrait pas etre lie au donateur ou encore a l'organisme de bienfaisance. Cependant, si 
Ia valeur du don est de 1 000 $ ou mains, l'organisme peut fa ire evaluer le don ·par J,Jn 
employe ou un ac;lministrateur qualifie de J'organisme. Dans des circonstances 
particulieres, lorsqu'il est tres difficile de trouver un expert independant ou qu'une 
evaluation entraine une depense excessive, le bien peut etre evalue par un employe ou 
un administrateur qualifie de l'organisme meme si Ia juste valeur marchande du don 
depasse 1 000 $. Une facture d'achat du bien donne peut aider I' employe ou 
l'administrateur qualifie de l'organisme a evaluer le bien. Les pieces justificatives 
attestant Ia valeur du don doivent cependant etre conservees. 

La verification a revels que Ia Fratemite avait emis des re9US officials de dons pour des 
montants superieurs a 1 000 $, pour lesquels il n'y avait pas eu d'evaluations 
independantes effectuees ou encore d'autres preuves raisonnables attestant de Ia juste 
valeur marchande du bien ainsi donne. Le 25 octobre 1998, Ia Fraternite a entre autre 
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emis un re<;u officiel de don au montant de 5500 $ au vice-president pour un ordinateur 
usage Macintosh SE, 80 meg et ses composantes. Ce don de bien en nature n'a pas 
fait l'objet d'une evaluation independante. C'est le donneur lui-meme qui a indique le 
bien. Lors de Ia verification, le president-tresorier a indique au verificateur-que cet 
ordinateur n'etait plus en service et qu'un nouvel ordinateur avait ete achete en 1999. 
Sans preuve contraire, nous semmes de I' opinion que le montant du rec;u avait ete 
sur-evalue. De plus, de nombreux re~tus emis ne faisaient reference qu'a Ia mention 
« In kind » pour decrire le don de bien en nature, n'indiquant ainsi pas Ia description du 
bien, le nom et l'adresse de l'evaluateur. La Fraternite ne nous a pas presents de 
pieces justificatives adequates pour supporter les valeurs inscrites sur les re9us de don. 

La Fratemite a egalement emis des rec;us officials de dons pour du Ioyer et d'autres 
depenses diverses. Toutefois, etant donne que le Ioyer beneficiait tout autant au 
president-tresorier de Ia Fratemite qu'a Ia Fratemite et qu'aucune proportion d'utilisation 
n'avait ete calcuh9e, ce demier ne pouvait se qualifier de don. Quant aux montants de 
depenses diverses indiquees sur les rec;us de don emis, etant donne l'etat des livres et 
registres et, ne pouvant pas distinguer les depenses de nature personnelle des 
depenses pouvant se rapporter a Ia Fratemite, nous semmes d'avis que de tels rec;us de 
dons ne sont pas supportes adequatement. 

Par ailleurs, aux fins des articles 110.1 et 118.1 de Ia Loi, un don est un transfert 
volontaire _de biens sans contrepartie de valeur. Habituellement, il y a don si les trois .r 

conditions enumerees ci-dessous sent reunies : 

« - certains biens, normalement des especes, sent transferes par un donateur a un 
organisme de bienfaisance enregistre; 
le transfert est volontaire; et 
le transfert s'effectue sans perspective de rendement. Le donateur ou toute 
personne designee par lui ne doit s'attendre a voir aucun avantage de quelque 
nature que ce soit, sauf si l'avantage est de valeur nominale. » 

Notre position concernant les prets de biens (y compris de l'argent) est que ceux-ci ne 
sont pas consideres comme des dons aux fins des articles 110.1 et 118.1 de Ia Loi. 
Pour qu'un transfert soit considere comma un don, if est generalement entendu qu'il doit 
y avoir .un transfert volontaire de biens san·s contrepartie de valeur. L'Agence considere 
que le terme « transfert » doit impliquer plus que le seul octroi d'un droit d'utilisation d'un 
bien pendant une periode de temps limitee. En d'autres mots, le pret d'un bien ne 
constitue pas un transfert du bien et ne se qualifie pas de don. 

Tout en etant consequents avec !'approche suggeree au point 15d) du bulletin 
d'interpretation IT-110R3, «Dons et re~us officials de dons» (ci-joint), qui porte sur les 
contributions sous forme de services, rien n'empeche Ia Fraternite de payer un Ioyer 
pour le pret de bien et, par Ia suite, de se voir remettre Ia totalite ou une partie du 
paiement sous forme de don, a condition que Ia remise soit volontaire. En pareil cas, le 
donateur devrait declarer ce revenu, qui est imposable entre ses mains. 
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La verification a revele que Ia Fraternite avait emis des re9US officials de don pour le pret 
d'un vehicule automobile par le vice-president de Ia Fraternite. Un pret de bien ne se 
qualifie pas de dons aux fins de Ia Loi. 

Conformement a l'alinea 168(1)d) de Ia Loi, Ia Ministre peut aviser un organisme de 
bienfaisance de son intention de revoquer son enregistrement lorsqu'il delivre un re9u 
relativement a un don sans respecter les dispositions de Ia presente Loi et de son 
reglement ou contenant des renseignements faux. 

Conclusion 

Nous esperons avoir demontre que de Ia fac;on dont Ia Fratemite mene ses affaires, 
celle-ci ne rencontre pas les exigences en vertu du paragraphe 149.1 (1) de Ia Loi. 
Lorsqu'un organisme de bienfaisance ne se plie pas aux exigences de Ia Loi pour le 
maintien de son enregistrement, l'alinea 168{1 )(b) de Ia Loi prevoit que Ia Ministre peut 
aviser l'organisme de bienfaisance enregistre qu'elle propose revoquer son 
enregistrement. 

La revocation de !'enregistrement d'un organisme de bienfaisance enregistre implique 
que cet organisme: ~ 

1. Perd $On statut d'organisme exonere d'impot ce qui signifie que Ia Fondation 
deviendrait une entite imposable sous Ia partie I de Ia Loi a mains qu'elle n'ait 
droit a une exoneration d'impot a titre d'organisme sans but lucratif. 
Toutefois, if appartient aux bureaux de services fiscaux du Ministere de 
rendre une decision dans les cas de ce genre; 

2. Ne peut plus delivrer de rec;us officials de dons de bienfaisance pour fins 
d'impot ce qui signifie que les dons faits a l'organisme ne seraient plus · 
deductibles dans le calcul du revenu imposable d'une corpor~tion en vertu de 
l'alinea 11 0.1 (1 )a) de Ia Loi, ni deductibles dans le calcul de l'impot payable 
d'un particulier en vertu du paragraphe 118.1 (3) de Ia Loi; et 

3. Est assujetti a verser un impot selon l'article 188 de Ia partie V de Ia Loi. 

A titre de reference, nous incluons une copie des dispositions decrites dans Ia Loi 
concernant Ia revocation de !'enregistrement, les penalites sous forme d'impot ainsi que 
les mesures d'appel de l'avis d'intention de Ia Ministre de revoquer !'enregistrement d'un 
organisme de bienfaisance enregistre. 

Si vous etes en desaccord avec ~s observations ou desirez presenter des mesures 
correctives et les raisons pour lesquelles Ia Ministre ne devrait pas proceder avec 
l'intention de revoquer I' enregistrement de Ia Fratemite, vous devez nous presenter votre 
argumentation dans les 30 jours suivants Ia date de Ia presente lettre a l'adresse 
suivante: 
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Sylvain Leblanc, CGA 
Agence des douanes et du revenu du Canada 
Direction des organismes de bienfaisance 
Section de !'Observation 
320, rue Queen, 6e etage, 
Place de Ville, Tour A, 
Ottawa, Ontario, K1A OL5 

Sans quoi a compter de cette date, Ia Directrice generale de Ia Direction des organismes 
de bienfaisance decidera de proceder ou non avec !'intention de revoquer !'enregistrement 
de Ia Fratemite a titre d'organisme de bienfaisance enregistre de Ia maniere prescrite au 
paragraphe 168(1) de Ia Loi. 

Si vous choisissez que cette affaire soit traitee par une tierce partie, vous devez nous en 
aviser par ecrit; ceci afin de proteger Ia confidentialite des affaires de Ia Fratemite avec 
I'Agence. 

Si vous avez des questions ou d'autre correspondance a echanger au sujet de cette 
affaire, vous pquvez communiquer avec moi au (613) 954-1187 ou par telecopieur au 
(613) 946-7646. 

Pieces jointes · 

Sylvai Leblanc, CGA. 
Section de !'Observation 
Direction des organismes de bienfaisance 


